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AVIS DE CONVOCATION 
 
Les actionnaires de CROSSJECT sont convoqués : 
  

en Assemblée Générale Mixte  
le jeudi 17 mai 2018 à 10H30 au siège social, 

6, rue Pauline Kergomard – ZAC Parc Mazen Sully -  21000 DIJON 
 
à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :  
 
 

À caractère ordinaire : 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2017 - Approbation des 
dépenses et charges non déductibles fiscalement, 

2. Affectation du résultat de l’exercice, 

3. Imputation du report à nouveau débiteur sur les postes « Réserves » et « Primes d’émission, 
de fusion, d’apport », 

4. Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions et engagements réglementés 
et approbation de ces conventions, 

5. Renouvellement de Monsieur Patrice Coissac, en qualité de membre du Conseil de 
Surveillance, 

6. Autorisation à donner au Directoire à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions 
dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce, durée de l’autorisation, 
finalités, modalités, plafond, 

À caractère extraordinaire : 

7. Délégation de compétence à donner au Directoire pour émettre des actions ordinaires donnant, 
le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de créance, et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires avec maintien du droit préférentiel 
de souscription, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, 
faculté d’offrir au public les titres non souscrits, 

8. Délégation de compétence à donner au Directoire pour émettre des actions ordinaires donnant, 
le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de créance, et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires, avec suppression de droit 
préférentiel de souscription par offre au public, durée de la délégation, montant nominal 
maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des 
souscription ou de répartir les titres non souscrits, 

9. Délégation de compétence à donner au Directoire pour émettre des actions ordinaires donnant, 
le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de créance, et/ou des 
valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires, avec suppression de droit 
préférentiel de souscription par une offre visée au II de l’article L. 411-2 du Code Monétaire et 
Financier, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix 
d’émission, faculté de limiter au montant des souscription ou de répartir les titres non souscrits, 

  



10. Délégation de compétence à donner au Directoire en vue d’émettre des actions ordinaires 
donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de créance 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à actions ordinaires, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées, durée de la délégation, montant nominal maximal de 
l’augmentation de capital, prix d’émission, faculté de limiter au montant des souscriptions ou de 
répartir les titres non souscrits, 

11. Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes excédentaires, 

12. Autorisation à donner au Directoire en vue d’octroyer des options de souscription et/ou d’achat 
d’actions aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société 
ou des sociétés liées, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, 
durée de l’autorisation, plafond, prix d’exercice, durée maximale de l’option, 

13. Autorisation à donner au Directoire en vue d’attribuer gratuitement des actions existantes et/ou 
à émettre aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société 
ou des sociétés liées, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, 
durée de l’autorisation, plafond, durée de la période d’acquisition notamment en cas d’invalidité 
et le cas échéant de conservation, 

14. Délégation de compétence à donner au Directoire pour augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de 
droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en 
application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, 
montant nominal maximal de l’augmentation de capital, prix d’émission, possibilité d’attribuer 
des actions gratuites en application de l’article L. 3332-21 du code du travail, 
 

15. Modification de l’article 11 des statuts en vue d’instaurer un droit de vote double 

16. Pouvoirs pour les formalités. 
  



 

COMMENT PARTICIPER A CETTE ASSEMBLEE GENERALE 

VOUS DEVEZ ETRE ACTIONNAIRE 
La participation à l’assemblée est subordonnée à l’inscription en compte des titres au nom de l’actionnaire ou de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de 
Paris : 
- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, 
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
Conformément à l’article R.225-85 du code de commerce, la date d’inscription est fixée au 15 mai 2018, zéro heure, 
heure de Paris. 
Cette inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité et 
annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établie au nom 
de l'actionnaire. 
 

VOUS DEVEZ EXPRIMER VOTRE CHOIX 
 Vous voulez assister à cette assemblée  

Tout actionnaire désirant assister à l’assemblée doit cocher le cadre A (situé en haut de la formule de vote par 
correspondance/procuration), signer et dater la formule et la retourner :  

- soit, si les actions sont détenues sous la forme nominative, directement au moyen de l’enveloppe  T  ci-jointe, 
à CIC Service Assemblées 6, avenue de Provence 75452 Paris Cedex 09 

- soit, si les actions sont détenues sous la forme « au porteur », à l’établissement gestionnaire des actions. 

Une carte d'admission sera délivrée à tout actionnaire nominatif ou porteur souhaitant assister à l’assemblée. 

 Vous voulez vous faire représenter, donner pouvoir au Président ou voter par correspondance  

 1 - Pour pouvoir se faire représenter : Tout actionnaire désirant se faire représenter par son conjoint ou partenaire 
pacsé, ou un autre actionnaire, doit remplir la case « Je donne pouvoir », signer, dater la formule et la retourner, 
comme indiqué au  . 
 2 - Pour donner pouvoir au Président : Tout actionnaire désirant donner pouvoir au Président doit signer, dater 
la formule et la retourner, comme indiqué au . 
 3 - Pour pouvoir voter par correspondance : Tout actionnaire désirant voter par correspondance à l’assemblée doit 
compléter la case « Je vote par correspondance ». 
- pour voter « CONTRE » ou s’abstenir, en noircissant les cases correspondantes aux résolutions,  
- pour voter « POUR », en laissant les cases claires. 
après avoir rempli le formulaire, celui-ci doit être signé, daté et renvoyé comme indiqué au  . 

En aucun cas l’actionnaire ne peut retourner à la fois la formule de procuration et le formulaire de vote par 
correspondance. 

Les formulaires de vote ne seront pris en compte qu’à la condition d’être reçus par CIC Service Assemblées 6, 
avenue de Provence 75452 Paris Cedex 09, au plus tard le 14 mai 2018 et être accompagnés, pour ceux provenant 
des actionnaires au porteur, d’une attestation de participation. 
 
Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de Commerce : 
-  tout actionnaire ayant effectué l’une ou l’autre des formalités ci-dessus, peut céder tout ou partie de ses actions. 
Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, 
heure de Paris, la société ou son mandataire invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à 
distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur 
de compte notifie le transfert de propriété à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations 
nécessaires.  
- aucun transfert de propriété réalisé après le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de 
Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifié par l'intermédiaire habilité ou pris en considération par la 
société. 
 



Les modalités de participation à l’assemblée générale par visioconférence ou par un moyen de télécommunication 
n’ont pas été retenues pour cette assemblée générale. 
L’avis préalable a été publié au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires du 11 avril 2018. 

Conformément aux dispositions de l’article R.225-84 du Code de commerce, les actionnaires peuvent poser des 
questions écrites au Président du Directoire.  Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, par 
lettre recommandée avec accusé de réception ou par voie électronique à l’adresse suivante : aginfo@crossject.com au 
plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale, soit le 11 mai 2018. Elles doivent être 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents devant être tenus à la 
disposition des actionnaires dans le cadre des assemblées générales sont disponibles au siège social de la société, 
dans les délais légaux, et le cas échéant, sur le site Internet de la société à l’adresse suivante :  www.crossject.com 
 

           Le Directoire 
 
 
Nota Les copropriétaires indivis sont tenus de se faire représenter par un mandataire unique. Les usufruitiers 
sont seuls convoqués aux Assemblées Générales Ordinaires ; en revanche, les nus propriétaires ont seuls le droit 
d’assister ou se faire représenter aux Assemblées Générales Extraordinaires.  

mailto:aginfo@crossject.com


Texte des projets de résolutions 

 

À caractère ordinaire : 

Première résolution - Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2017 
- Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Directoire, du Conseil de 
Surveillance et du commissaire aux comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2017, approuve, tels 
qu’ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par une perte de 
(7 610 969) euros.  

L’Assemblée Générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 12 310 euros, des 
dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code Général des Impôts, ainsi que l’impôt 
correspondant. 

 

Deuxième résolution - Affectation du résultat de l’exercice 

L'Assemblée Générale, sur proposition du Directoire, décide d’affecter l’intégralité de la perte de 
l’exercice clos le 31 décembre 2017 qui s’élève à (7 610 969) euros, au compte « report à nouveau » 
débiteur qui sera ainsi porté d’un montant débiteur de (22 993 283) euros à un montant débiteur de 
(30 604 252) euros. 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée constate 
qu’aucun dividende ni autre revenu n’a été distribué au titre des trois derniers exercices. 

 

Troisième résolution – Imputation du report à nouveau débiteur sur les postes « Réserves » et 
« Primes d’émission, de fusion, d’apport » 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire : 

1) Constate qu’après affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2017 telle que décidée 
par la présente Assemblée Générale, le poste « Report à nouveau » est débiteur de (30 604 252) 
euros ; 

2) Décide d’apurer partiellement ledit poste « Report à nouveau » débiteur, par imputation à hauteur 
de 39 518 euros sur le poste « Réserves » qui est ainsi ramené à 0 et à hauteur de 27 431 789 
euros sur le poste « Prime d’émission, de fusion, d’apport » qui est ainsi ramené à 260 000 euros ; 

3) Constate qu’en conséquence de cette imputation, le poste « Report à nouveau » s’élève désormais 
à un montant débiteur de (3 132 945) euros. 

 

Quatrième résolution - Rapport spécial du commissaire aux comptes sur les conventions 
réglementées et approbation de ces conventions 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux 
comptes mentionnant l’absence de convention nouvelle de la nature de celles visées aux L. 225-86 et 
suivants du Code de commerce, en prend acte purement et simplement. 

 

Cinquième résolution - Renouvellement de Monsieur Patrice Coissac, en qualité de membre du 
Conseil de Surveillance 

L’Assemblée Générale décide de renouveler Monsieur Patrice Coissac, en qualité de membre du 
Conseil de Surveillance, pour une durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée 
tenue dans l’année 2022 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
  



 

Sixième résolution - Autorisation à donner au Directoire à l'effet de faire racheter par la société 
ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire, autorise ce dernier, pour une 
période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à 
procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la société dans 
la limite de 10 % du nombre d’actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir 
compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir 
pendant la durée du programme.  

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Directoire par l’Assemblée Générale du 17 mai 
2017 dans sa neuvième résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 

- d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action CROSSJECT par 
l’intermédiaire d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie de l’AMAFI admise par la réglementation, étant précisé que 
dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite susvisée correspond 
au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues,  

- de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l’échange ou en paiement dans 
le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe,  

- d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées 
gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe 
ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan 
assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise et/ou toutes autres formes 
d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe, 

- d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la société 
dans le cadre de la réglementation en vigueur, 

- de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée 
par l’Assemblée Générale des actionnaires en date du 17 mai 2017 dans sa dixième résolution à 
caractère extraordinaire.  

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs 
de titres, et aux époques que le Directoire appréciera. 

La société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre 
de la réglementation applicable.  

Le prix maximum d’achat est fixé à 20 euros par action. En cas d’opération sur le capital, notamment 
de division ou de regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions, le montant sus-indiqué 
sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre 
d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 

Le montant maximal de l’opération est ainsi fixé à 17 917 400 euros. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire à l’effet de procéder à ces opérations, d’en 
arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités.  

  



A caractère extraordinaire : 

Septième résolution – Délégation de compétence à donner au Directoire pour émettre des 
actions ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de 
titres de créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires avec 
maintien du droit préférentiel de souscription 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial du 
commissaire aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et, notamment, de 
ses articles L. 225-129-2, L. 228-92 et L. 225-132 et suivants : 

1) Délègue au Directoire, sous réserve de l’autorisation préalable du Conseil de surveillance 
conformément à l’article 24 des statuts, sa compétence pour procéder à l’augmentation du capital, en 
une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera par émission, soit en euros, 
soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de 
monnaies :  

- d’actions ordinaires, 

- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres 
de créance, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre. 

2)  Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de 
la présente Assemblée. 

3)  Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions autorisées en cas d’usage 
par le Directoire de la présente délégation de compétence : 

Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 4 000 000 euros. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société. 

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 
présente Assemblée. 

4)  En cas d’usage par le Directoire de la présente délégation de compétence dans le cadre des 
émissions visées au 1) ci-dessus : 

a/ décide que la ou les émissions seront réservées par préférence aux actionnaires qui pourront 
souscrire à titre irréductible, 

b/ décide que si les souscriptions à titre irréductible, et le cas échéant à titre réductible, n’ont pas 
absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le Directoire pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les 
limites prévues par la réglementation, 

-  répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

-  offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 

5)  Décide que le Directoire disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires 
notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions et déterminer le prix d’émission, 
constater la réalisation des augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification 
corrélative des statuts, imputer, à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le 
montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus 
généralement, faire le nécessaire en pareille matière. 

6) Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 



 

Huitième résolution – Délégation de compétence à donner au Directoire pour émettre des actions 
ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de 
créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre avec 
suppression de droit préférentiel de souscription par offre au public  

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial du 
commissaire aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment ses 
articles L. 225-129-2, L 225-136 et L. 228-92 : 

1) Délègue au Directoire, sous réserve de l’autorisation préalable du Conseil de surveillance 
conformément à l’article 24 des statuts, sa compétence à l’effet de procéder à l’augmentation du 
capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché 
français et/ou international, par une offre au public, par émission soit en euros, soit en monnaies 
étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies : 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres 
de créance, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de 
la présente Assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 3 000 000 euros. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société 

Ce montant s’impute sur le montant du plafond de l’augmentation de capital fixé à la 
neuvième résolution.  

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de 
la présente résolution. 

5) Décide, conformément aux dispositions de l’article L 225-136 2° du code de commerce, que la 
somme revenant, ou devant revenir, à la Société, sera fixée par le Directoire pour chacune des 
actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, et sera au moins 
égale, après prise en compte, le cas échéant, du prix d’émission du bon, à la moyenne pondérée 
des cours des 30 dernières séances de Bourse précédant sa fixation, éventuellement diminué d’une 
décote maximale de 20 %. 

6) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1, le Directoire 
pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les 
limites prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

7) Décide que le Directoire disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires 
notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation des 
augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, 
à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire 
en pareille matière. 

8) Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non utilisée toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 



Neuvième résolution – Délégation de compétence à donner au Directoire donnant, le cas 
échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de créance, et/ou des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires, avec suppression de droit préférentiel de 
souscription par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code Monétaire et Financier 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial du 
commissaire aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment ses 
articles L.225-129-2, L 225-136 et L. 228-92 : 

1) Délègue au Directoire, sous réserve de l’autorisation préalable du Conseil de surveillance 
conformément à l’article 24 des statuts, sa compétence à l’effet de procéder à l’augmentation du 
capital, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché 
français et/ou international, par une offre visée au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et 
financier, par émission soit en euros, soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte 
établie par référence à un ensemble de monnaies :  

- d’actions ordinaires, 

- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de titres 
de créance, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre. 

2) Fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de 
la présente assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 3 000 000 €, étant précisé qu’il sera en outre limité à 20% du 
capital par an. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société. 

Ce montant s’impute sur le montant nominal maximum des actions ordinaires susceptibles d’être 
émises en vertu de la huitième résolution. 

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de 
la présente résolution. 

5) Décide, conformément aux dispositions de l’article L 225-136 2° du code de commerce, que la 
somme revenant, ou devant revenir, à la Société, sera fixée par le Directoire pour chacune des 
actions ordinaires émises dans le cadre de la présente délégation de compétence, et sera au moins 
égale, après prise en compte, le cas échéant, du prix d’émission du bon, à la moyenne pondérée 
des cours des 30 dernières séances de Bourse précédant sa fixation, éventuellement diminué d’une 
décote maximale de 20 %, 

6) Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1, le Directoire 
pourra utiliser les facultés suivantes : 

- limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 
prévues par la réglementation, 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits. 

7) Décide que le Directoire disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires 
notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, constater la réalisation des 
augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, 
à sa seule initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation, et plus généralement faire le nécessaire 
en pareille matière. 

8) Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

  



 

Dixième résolution – Délégation de compétence à donner au Directoire pour émettre des actions 
ordinaires donnant, le cas échéant, accès à des actions ordinaires ou à l’attribution de titres de 
créance, et/ou des valeurs mobilières donnant accès à actions ordinaires, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial du 
commissaire aux comptes et conformément aux dispositions du Code de commerce et notamment des 
articles L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-92 du Code de commerce : 

1) Délègue au Directoire, sous réserve de l’autorisation préalable du Conseil de surveillance 
conformément à l’article 24 des statuts, sa compétence à l’effet de procéder, en une ou plusieurs 
fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit de catégories de personnes ci-après 
définies, à l’émission : 

- d’actions ordinaires, 

- et/ou d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions ordinaires ou de 
titres de créance, 

- et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre. 

2)  Fixe à dix-huit mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de 
la présente assemblée. 

3) Le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 3 000 000 euros. 

A ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire 
pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant 
d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société. 

Ce plafond est indépendant de l’ensemble des plafonds prévus par les autres résolutions de la 
présente Assemblée. 

4) Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et 
autres valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de l’article L. 228-91 du Code 
de commerce, au profit des différentes catégories de personnes suivantes ci-après définies : 

i. Les mandataires sociaux, dirigeants ou non, et les salariés de la Société et/ou des sociétés 
françaises ou étrangères qui lui sont liées au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce ; 
et/ou 

ii. Toute personne, physique ou morale ayant conclu un partenariat industriel ou commercial, en 
vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation par le Directoire ; et/ou 

iii. Les personnes physiques ou morales (en ce compris des sociétés), sociétés d’investissement, 
trusts, fonds d’investissement ou autres véhicules de placement quelle que soit leur forme, de 
droit français ou étranger, investissant ou ayant investi à titre habituel dans le secteur 
pharmaceutique, biotechnologique, des technologies médicales ou des technologies 
innovantes ; et/ou  

iv. Les sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères, 
exerçant une part significative de leur activité dans les domaines visés au (iii) ; et/ou  

v. Les prestataires de service d'investissement français ou étranger ayant un statut équivalent 
susceptibles de garantir la réalisation d'une augmentation de capital destinée à être placée 
auprès des personnes visées au (iii) et (iv) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres 
émis ; et/ou. 

vi. tout établissement de crédit ou prestataire de services d’investissement disposant d'un 
agrément pour fournir le service d'investissement mentionné au 6° de l'article L. 321-1 du Code 
monétaire et financier, dans le cadre d’une ligne de financement en fonds propres. 



 

5) Décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 du Code de commerce, que le prix 
d’émission des actions ordinaires pouvant être émises dans le cadre de la présente délégation de 
compétence sera fixé par le Directoire et devra être au moins égal, après prise en compte, le cas 
échéant, du prix d’émission du bon : 

− Pour les émissions au profit de la catégorie de personnes (i) (mandataires sociaux, dirigeants 
ou non, et les salariés de la Société et/ou des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont 
liées au sens de l’article L.225-180 du Code de commerce), à la moyenne pondérée des cours 
des 30 dernières séances de Bourse précédant sa fixation.  

− Pour les émissions dans le cadre des catégories de personnes (ii), (iii), (iv), (v) et (vi), à la 
moyenne pondérée des cours des 30 dernières séances de Bourse précédant sa fixation, 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 20 %. 

6)  Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1), le Directoire 
pourra à son choix utiliser dans l’ordre qu’il déterminera l’une et/ou l’autre des facultés suivantes : 

-  limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites 
prévues par la réglementation,  

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits parmi la ou les catégories de personnes 
ci-dessus définies. 

7)  Décide que le Directoire aura toute compétence pour mettre en œuvre la présente délégation, à 
l’effet notamment :  

a)  d’arrêter les conditions de la ou des émissions ; 

b)  arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la ou des catégories ci-dessus désignées ; 

c)  arrêter le nombre de titres à attribuer à chacun des bénéficiaires ; 

d)  décider le montant à émettre, le prix de l’émission ainsi que le montant de la prime qui pourra, 
le cas échéant, être demandée à l’émission ; 

e) déterminer les dates et les modalités de l’émission, la nature, la forme et les caractéristiques 
des titres à créer qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée 
déterminée ou non ; 

f)  déterminer le mode de libération des actions et/ou des titres émis ou à émettre ; 

g) fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux titres émis ou à émettre et, 
notamment, arrêter la date, même rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles 
porteront jouissance, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’émission 
; 

h)  suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés aux titres émis pendant un délai 
maximum de trois mois ; 

i)  à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 
qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve 
légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

j)  constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts ; 

k)  procéder à tous ajustements requis en conformité avec les dispositions légales, et fixer les 
modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires 
de valeur mobilières donnant accès à terme au capital ; 

l)  d’une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes 
formalités utiles à l’émission et au service financier de ces titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés et plus généralement faire tout ce 
qui est nécessaire en pareille matière. 



8) Prend acte du fait que le Directoire rendra compte à la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire, 
conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation de la présente délégation accordée au 
titre de la présente résolution. 

9) Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

 

Onzième résolution - Autorisation d’augmenter le montant des émissions en cas de demandes 
excédentaires 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire décide que pour chacune 
des émissions décidées en application des septième à dixième résolutions, le nombre de titres à émettre 
pourra être augmenté dans les conditions prévues par les articles L 225-135-1 et R 225-118 du Code 
de commerce et dans la limite des plafonds fixés par l’Assemblée, lorsque le Directoire constate une 
demande excédentaire. 

 

Douzième résolution - Autorisation à donner au Directoire en vue d’octroyer des options de 
souscription et/ou d’achat d’actions aux membres du personnel salarié (et/ou certains 
mandataires sociaux) 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial du 
commissaire aux comptes : 

1) Autorise le Directoire, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 à L. 225-185 du Code 
de commerce, sous réserve de l’autorisation préalable du Conseil de surveillance conformément à 
l’article 24 des statuts, à consentir en une ou plusieurs fois, au profit des bénéficiaires ci-après 
indiqués, des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la société à émettre à 
titre d’augmentation de capital ou à l’achat d’actions existantes de la société provenant de rachats 
effectués dans les conditions prévues par la loi. 

2) Fixe à trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale la durée de validité de 
la présente autorisation. 

3) Décide que les bénéficiaires de ces options ne pourront être que : 

- d’une part, les salariés ou certains d’entre eux, ou certaines catégories du personnel, de la 
société CROSSJECT et, le cas échéant, des sociétés ou groupements d’intérêt économique 
qui lui sont liés dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce ; 

- d’autre part, les mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-
185 du Code de commerce. 

4) Le nombre total des options pouvant être octroyées par le Directoire au titre de la présente 
autorisation ne pourra donner droit à souscrire ou à acheter plus de 60 000 actions ordinaires d’un 
euro de valeur nominale. 

5) Décide que le prix de souscription et/ou d’achat des actions par les bénéficiaires sera fixé le jour où 
les options seront consenties par le Directoire conformément aux dispositions de l’article L. 225-177 
alinéa 4 du Code de commerce. 

6) Prend acte de ce que la présente autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de 
souscription d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées d’options. 

7) Délègue tous pouvoirs au Directoire pour fixer les autres conditions et modalités de l’attribution des 
options et de leur levée et notamment pour : 

- fixer les conditions dans lesquelles seront consenties les options et arrêter la liste ou les 
catégories de bénéficiaires tels que prévus ci-dessus ; fixer, le cas échéant, les conditions 
d’ancienneté que devront remplir ces bénéficiaires ; décider des conditions dans lesquelles le prix 
et le nombre des actions devront être ajustés notamment dans les hypothèses prévues aux 
articles R. 225-137 à R. 225-142 du Code de commerce ; 



- fixer la ou les périodes d’exercice des options ainsi consenties, étant précisé que la durée des 
options ne pourra excéder une période de 10 ans, à compter de leur date d’attribution ; 

- prévoir la faculté de suspendre temporairement les levées d’options pendant un délai maximum 
de trois mois en cas de réalisation d’opérations financières impliquant l’exercice d’un droit attaché 
aux actions ; 

- accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitive la ou les 
augmentations de capital qui pourront, le cas échéant, être réalisées en vertu de l’autorisation 
faisant l’objet de la présente résolution ; modifier les statuts en conséquence et généralement 
faire tout ce qui sera nécessaire ; 

- sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations du capital social 
sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation; 

- procéder aux acquisitions des actions nécessaires conformément aux dispositions de l’article L. 
225-209 du Code de commerce.  

8) Prend acte que la présente autorisation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non utilisée, toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

 

Treizième résolution - Autorisation à donner au Directoire en vue d’attribuer gratuitement des 
actions aux membres du personnel salarié (et/ou certains mandataires sociaux) 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial du 
commissaire aux comptes, autorise le Directoire, sous réserve de l’autorisation préalable du Conseil de 
surveillance conformément à l’article 24 des statuts, à procéder, en une ou plusieurs fois, conformément 
aux articles L. 225-197-1 et L. 225-197-2 du Code de commerce, à l’attribution d’actions ordinaires de 
la société, existantes ou à émettre, au profit : 

- des membres du personnel salarié de la société ou des sociétés qui lui sont liées directement ou 
indirectement au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce, 

- et/ou des mandataires sociaux  qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1 du 
Code de commerce. 

Le nombre total d’actions ainsi attribuées gratuitement ne pourra dépasser 200 000 actions d’un euro 
de valeur nominale. 

L’attribution des actions aux bénéficiaires sera définitive au terme d’une période d’acquisition dont la 
durée sera fixée par le Directoire, celle-ci ne pouvant être inférieure à un an.  

Les bénéficiaires devront, le cas échéant, conserver ces actions pendant une durée, fixée par le 
Directoire, au moins égale à celle nécessaire pour que la durée cumulée des périodes d'acquisition et, 
le cas échéant, de conservation ne puisse être inférieure à deux ans. 

Par exception, l’attribution définitive interviendra avant le terme de la période d’acquisition en cas 
d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la troisième des catégories 
prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale. 

Tous pouvoirs sont conférés au Directoire à l’effet de : 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution et conditions de performance des 
actions ; 

- déterminer l’identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d’actions attribuées à chacun d’eux ; 

- le cas échéant : 

- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au 
virement à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des 
actions nouvelles à attribuer, 

- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves, 
primes ou bénéfices corrélative(s) à l’émission des actions nouvelles attribuées 
gratuitement,  



- déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital 
ou susceptibles d’affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant la période 
d’acquisition et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le nombre des actions 
attribuées pour préserver les droits des bénéficiaires ; 

- procéder aux acquisitions des actions nécessaires conformément aux dispositions de 
l’article L. 225-209 du Code de commerce, 

- décider de fixer ou non une obligation de conservation à l’issue de la période d’acquisition 
et le cas échéant en déterminer la durée et prendre toutes mesures utiles pour assurer son 
respect par les bénéficiaires ; 

- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise en 
œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire. 

 

La présente autorisation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions nouvelles émises par incorporation de réserves, primes et bénéfices. 

Elle est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée. 

Elle prive d’effet à hauteur, le cas échéant, de la partie non utilisée, toute autorisation antérieure ayant 
le même objet. 

 

Quatorzième résolution - Délégation de compétence à donner au Directoire pour augmenter le 
capital par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 
avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan 
d’épargne d’entreprise en application des articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et du rapport spécial du 
commissaire aux comptes, statuant en application des articles L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 
du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 

1) Délègue sa compétence au Directoire, sous réserve de l’autorisation préalable du Conseil de 
surveillance conformément à l’article 24 des statuts, à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules 
décisions, d’augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, par l’émission d’actions ordinaires 
ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la société au profit des 
adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la société et/ou les 
entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du 
Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail. 

2) Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront 
être émises en vertu de la présente délégation. 

3) Fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette autorisation. 

4) Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation 
de la présente délégation à 1 % du montant du capital social atteint lors de la décision du Directoire 
de réalisation de cette augmentation, ce montant étant indépendant de tout autre plafond prévu en 
matière de délégation d’augmentation de capital. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires 
de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

5) Décide que le prix des actions à souscrire sera déterminé conformément aux méthodes indiquées à 
l'article L. 3332-20 du Code du travail. Le Directoire a tous pouvoirs pour procéder aux évaluations 
à faire afin d’arrêter, à chaque exercice sous le contrôle du commissaire aux comptes, le prix de 
souscription. Il a également tous pouvoirs pour, dans la limite de l’avantage fixé par la loi, attribuer 
gratuitement des actions de la société ou d’autres titres donnant accès au capital et déterminer le 
nombre et la valeur des titres qui seraient ainsi attribués. 

  



 

6) Décide, en application des dispositions de l’article L.3332-21 du Code du travail, que le Directoire 
pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à titre gratuit, 
d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre 
ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de 
plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote ; 

Le Directoire pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et 
procéder à toutes formalités nécessaires. 

 

Quinzième résolution – Modification de l’article 11 des statuts en vue d’instaurer un droit de vote 
double 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Directoire, décide : 

- d’instaurer un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à la quotité 
de capital social qu'elles représentent, à toutes les actions entièrement libérées pour 
lesquelles il est justifié d'une inscription nominative, depuis deux ans au moins, au nom du 
même actionnaire,  

- d’insérer après le premier paragraphe de l’article 11 des statuts les paragraphes suivants, 
le reste de l’article demeurant inchangé :  
 

« Sous réserve des restrictions légales et réglementaires, le droit de vote attaché aux actions est 
proportionnel à la quotité du capital social qu'elles représentent et chaque action donne droit à une voix.  

 

Un droit de vote double de celui conféré aux autres actions ordinaires, eu égard à la quotité du capital 
qu’elles représentent, est attribué à toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles il est justifié 
d’une inscription nominative depuis deux ans au moins au nom du même actionnaire.  

 

Ce droit est conféré également dès leur émission en cas d’augmentation du capital par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes d’émission, aux actions nominatives attribuées gratuitement à un 
actionnaire à raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie de ce droit.  

 

Les actions nominatives bénéficiant d’un droit de vote double converties au porteur ou transférées en 
propriété perdent le droit de vote double sauf dans tous les cas prévus par la loi. » 

 

Seizième résolution- Pouvoirs pour les formalités 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du 
présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la 
loi. 

  



 
 

RAPPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE  
SUR LE GOUVERNEMENT D'ENTREPRISE  

 
Exercice clos le 31/12/2017 

 
 

Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

 

Convoqués en Assemblée générale annuelle conformément à la loi et aux statuts, vous venez de 
prendre connaissance du rapport du Directoire et des rapports du Commissaire aux comptes sur 
l’exercice clos le 31 décembre 2017. 

 

Conformément à l’article L. 225-68 du Code de commerce, nous avons établi un rapport sur le 
gouvernement d'entreprise joint au rapport de gestion. Ce rapport inclut les informations mentionnées 
à l’article L. 225-37-4 du Code de commerce, ainsi que les observations du conseil de surveillance sur 
le rapport du directoire et sur les comptes de l'exercice. 

 

1. Observations du Conseil sur le rapport du directoire et les comptes de l’exercice 

Le rapport du Directoire à l’Assemblée générale n’appelle pas de remarque particulière de la part du 
Conseil de Surveillance. 

Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2017, tels qu’ils vous ont été présentés après avoir été 
examinés, n’appellent pas d’observation de la part du Conseil de Surveillance. 

De même, le rapport du Directoire sur les projets de résolutions n’appelle pas de remarque particulière 
de la part du Conseil de Surveillance. 

En application des règles légales, et au-delà de l’examen des comptes annuels et des rapports du 
Directoire au sujet desquels il vient de vous faire ses observations, le Conseil de Surveillance entend 
périodiquement, et au minimum tous les 3 mois, le Directoire sur la marche de la société.  

Le Conseil de Surveillance n’a pas d’autres observations à formuler sur le rapport du directoire et sur 
les comptes de l'exercice. 

Il est rappelé qu’en application de l’article 24 des statuts modifié par l’assemblée générale du 17 mai 
2017, le Conseil de surveillance autorise le Directoire préalablement aux opérations suivantes :  

– les investissements et engagements de dépenses supérieurs à 1 million d’euros,  

– les acquisitions et cessions de participations,  

– les émissions de valeurs mobilières, quelle qu’en soit la nature, susceptibles d’entraîner une 
modification du capital social.  

Le Conseil a autorisé le Directoire, dans sa séance du 8 mars 2017, à procéder à une augmentation de 
capital avec maintien du droit préférentiel de souscription. L’augmentation de capital d’un montant 
nominal de 1 107 732 euros et d’un montant de 4 984 794 euros prime d’émission incluse, a été 
définitivement réalisée le 7 avril 2017. 

La même Assemblée Générale, statuant en application des dispositions de l’article L.225-65 du Code 
de commerce, lui a également déléguer sa compétence à l’effet de procéder aux modifications 
nécessaires des statuts pour les mettre en conformité avec les dispositions législatives et 
réglementaires, sous réserve de ratification de ces modifications par la prochaine assemblée générale 
extraordinaire. Cette délégation n’a pas été utilisée.  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000035177932&dateTexte=&categorieLien=cid


2. Mandats et fonctions exercés par les mandataires sociaux 

En application des dispositions de l’article L 225-37-4, 1° du Code de commerce, nous vous prions de 
trouver ci-après deux tableaux récapitulant la liste des mandats et fonctions exercées par les 
mandataires sociaux durant l’exercice clos le 31 décembre 2017  

 

Membres du Directoire : 

Au 31 décembre 2017 et à la connaissance de la société, la liste des mandats et fonctions des 
membres du directoire était la suivante : 

Mandataire Fonction principale dans la 
Société 

Autres mandats et 
fonctions 

exercés  

Patrick ALEXANDRE Président du Directoire Vice-Président de 
l’association BFcare (filière 
des industriels de la santé en 
Bourgogne France Conté 

Isabelle LIEBSCHUTZ Membre du Directoire Directrice Générale Délégué 
de Crossject Pharma 

Olivier GIRE Membre du Directoire Aucun mandat 

Henri DE PARSEVAL  

 

Membre du Directoire Aucun mandat 

Nous vous précisons que les mandats de l’ensemble des membres du Directoire sont arrivés à 
échéance au jour de la réunion du Conseil de surveillance ayant examiné les comptes de l’exercice clos 
le 31 décembre 2016, soit le 8 mars 2017.  

Le Conseil a alors décidé, à l’unanimité, de renouveler Monsieur Patrick ALEXANDRE, Monsieur Olivier 
GIRE, Monsieur Henri de PARSEVAL et Madame Isabelle LIEBSCHUTZ, en qualité de membres du 
Directoire, pour une durée de quatre années à compter du jour de ladite décision, soit jusqu’au 8 mars 
2021. Il a également constaté la fin du mandat de Monsieur Timothée MULLER1  intervenue le jour de 
ladite décision. 

Monsieur Patrick ALEXANDRE a été rémunéré par la Société au titre de l’exercice 2017 à concurrence 
d’un montant brut de 156 424,20 € (156 606,70 € en 2016) pour l’exercice de son mandat de Président 
du Directoire dont  3 256,20 € (3 256,20 € en 2016) d’avantages en nature, et bénéficie, à l’instar de 
l’ensemble des cadres-salariés de la société, d’une retraite de l’article 83 du Code général des impôts. 

Conformément à la décision du conseil de surveillance en date du 19 novembre 2013, il est rappelé 
qu’il bénéficie d’une indemnité de fin de mandat d’un montant équivalent à une année de rémunération 
fixe. 

Madame Isabelle LIEBSCHUTZ, Monsieur Olivier GIRE et Monsieur Henri DE PARSEVAL sont 
rémunérés au titre de leurs fonctions salariées, respectivement de : 

- Directeur commercial, 
- Directeur qualité et réglementaire, 
- Directeur supply chain. 

Ils ne perçoivent aucune rémunération au titre de leur mandat. 

Il est précisé qu’ils ont été bénéficiaires, avant leur nomination, d’une attribution gratuite d’actions. 

                                                           
1 A la connaissance de la société, il détenait des mandats de gérant de Scientex et de gérant de SCI Simul 



Membres du Conseil de Surveillance : 

Il est rappelé que le Conseil de Surveillance était composé au 31 décembre 2017 de quatre membres 
dont un membre indépendant. 

A la connaissance de la société, la liste des mandats et fonctions des membres du Conseil de 
Surveillance au cours de l’exercice 2017 était la suivante : 

 

Mandataire Fonction principale dans la 
Société 

Autres mandats et fonctions 

exercés  

MONNOT Philippe 

 

Président du Conseil de 
surveillance 

 

Président du conseil d’administration de 
Gemmes Ventures,  

Président de Korsair 

Représentant permanent de Gemmes 
Ventures, administrateur d’Ecoslops (cotée sur 
Euronext Growth) 

NEMETH Eric 

 

Membre 
indépendant 

 

 

Vice-président du Conseil de 
surveillance 

 

 

Gérant de Macen1 

Co-gérant de GFA Quote d’Or Groupement 
foncier vinicole 

Administrateur de Sofival SA 

Vice-Président du Conseil de Surveillance 
d’Amaterrasu 

Membre du Conseil de Surveillance de 
Taliance 

Administrateur de Ares et de Ares Coop 

COISSAC Patrice 

 

Membre du Conseil de 
surveillance 

- 

SNPE (Société 
Nationale des 
Poudres et 
Explosifs) 

Représentée par 

SCHLEICHER 
Philippe 

Membre du Conseil de 
surveillance 

PDG de GIAT INDUSTRIES 

PDG de SNPE 

Président du conseil d’administration de 
EURENCO 

 

 

Ainsi, au jour de l'établissement du présent rapport, le conseil de surveillance est composé de quatre 
membres dont un membre indépendant. 

Au cours de l’exercice 2017, l’assemblée générale du 17 mai 2017 a procédé au renouvellement de 
Monsieur Philippe Monnot et de Monsieur Eric Nemeth en qualité de membre du Conseil de Surveillance 
pour une durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2021 
appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé, leur mandat de Président et de Vice-Président 
du Conseil ayant été renouvelé par le Conseil de Surveillance tenu à l’issue de l’assemblée. 
L’assemblée a également ratifié la cooptation de la Société Nationale des Poudres et Explosifs (SNPE) 
en qualité de membre du Conseil de Surveillance et renouveler son mandat pour une durée de quatre 
années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue dans l’année 2021 appelée à statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé. 



 

3. Conventions visées aux articles L. 225-86 et suivants du Code de commerce 

En application des dispositions de l’article L 225-37-4, 2° du Code de commerce, nous vous précisions 
qu’il n’existe aucune convention intervenue, directement ou par personne interposée, entre, d'une part 
l'un des membres du directoire ou du conseil de surveillance, ou l'un des actionnaires disposant d'une 
fraction des droits de vote supérieure à 10 %, de la société et, d'autre part, une filiale.  

Par ailleurs, aucune convention réglementée nouvelle n’a été conclue au cours de l’exercice. 

Il est enfin rappelé qu’il existe des conventions conclues et autorisées au cours d'exercices antérieurs 
dont l'exécution a été poursuivie au cours du dernier exercice, à savoir :  

- La convention de prestation de conseils sur l’évolution de la stratégie commerciale et industrielle 
de la Société relative au Système d’injection sans aiguille, conclue entre la société et M. 
Coissac, qui avait été autorisée et conclue au cours d’un exercice antérieure puis modifiée, 
l’avenant ayant été approuvé par l’assemblée générale du 17 mai 2017 et dont l’exécution s’était 
poursuivie au cours du dernier exercice. 
 

- La convention conclue entre la société et Scientex de mandat d’agent pour le développement 
marketing, commercial, partenarial et corporate de la Société. Cette convention ne constitue 
désormais plus une convention réglementée depuis le Conseil du 8 mars 2017, Monsieur 
Timothée Muller n’exerçant plus de mandat dans le Société. 

 

4. Tableau récapitulatif des délégations en cours de validité dans le domaine des augmentations 
de capital 

 

En application des dispositions de l’article L 225-37-4, 3° du Code de commerce, préconisant de 
présenter aux actionnaires un tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées par 
l’assemblée générale au Directoire dans le domaine des augmentations de capital, il a été établi un 
tableau récapitulatif figurant en Annexe I. 

  



 

ANNEXE I 

 

Tableau récapitulatif des délégations et autorisations en cours de validité accordées par 
l’assemblée générale au Directoire dans le domaine des augmentations de capital ainsi que les 

utilisations qui en ont été faites au cours de l’exercice 2017 

 

Délégations et autorisations 
donnée au Directoire 

Durée de la 
délégation 

Montant nominal 
maximal de 

l’augmentation de 
capital 

Utilisation 
faite au 

cours de 
l’exercice 

2017 

Délégations et autorisations consenties par l’Assemblée générale mixte du 11 juin 2015 

 Autorisation d’attribuer des options 
de souscription et/ou d’achat 
d’actions 

38 mois 

(13ème 
résolution) 

60 000 actions de 
1 euro de nominal 

Néant 

Délégations et autorisation consenties* par l’Assemblée générale mixte du 31 mars 2016 

 Autorisation d’attribuer 
gratuitement des actions nouvelles 
ou existantes 

38 mois 

(5ème résolution) 

60 000 actions de 
1 euro de nominal 

(1) 

Délégations et autorisation consenties par l’Assemblée générale mixte du 17 mai 2017 

 Délégation de compétence au 
Directoire pour augmenter le 
capital par incorporation de 
réserves, bénéfices et/ou 
primes* 

26 mois 

 

(11ème 
résolution) 

4.000.000 € 
(plafond 
indépendant) 

Néant 

 Délégation de compétence pour 
émettre des actions ordinaires 
donnant, le cas échéant, accès à 
des actions ordinaires ou à 
l’attribution de titres de créance, 
et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions 
ordinaires avec maintien du droit 
préférentiel de souscription 

26 mois 

 

(12ème 
résolution) 

3.000.000 € 
(plafond 
indépendant) 

 

(2) 

 Délégation de compétence pour 
émettre des actions ordinaires 
donnant, le cas échéant, accès à 
des actions ordinaires ou à 
l’attribution de titres de créance, 
et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions 
ordinaires à émettre, avec 
suppression du droit préférentiel 
de souscription par offre au 
public 

26 mois 

 

(13ème 
résolution) 

3.000.000 € 

 

Ce montant 
s’impute sur celui 
de la quatorzième 
résolution 
(placement privé) 

(3) 

     



Délégation de compétence au 
Directoire pour émettre des 
actions ordinaires donnant, le cas 
échéant, accès à des actions 
ordinaires ou à l’attribution de 
titres de créance, et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires à émettre, avec 
suppression du droit préférentiel 
de souscription par une offre visée 
au II de l’article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier (placement 
privé) 

26 mois 

 

(14ème 
résolution) 

3.000.000 €, limité 
à 20% du capital 
par an 

 

Ce montant 
s’impute sur celui 
de la treizième 
résolution (offre au 
public)  

 

(3) 

 Délégation de compétence à 
donner au Directoire en vue 
d’émettre des actions ordinaires 
donnant, le cas échéant, accès à 
des actions ordinaires ou à 
l’attribution de titres de créance, 
et/ou des valeurs mobilières 
donnant accès à actions 
ordinaires, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription 
au profit de catégories de 
personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées 

18 mois 

 

(15ème 
résolution) 

500.000 € 

 

Ce montant 
s’impute sur celui 
de la treizième 
résolution (offre au 
public) et de la 
quatorzième 
résolution 
(placement privé) 

Néant 

 Délégation de compétence à 
donner au Directoire pour 
augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de 
valeurs mobilières donnant accès 
au capital avec suppression de 
droit préférentiel de souscription 
au profit des adhérents d’un 
plan d’épargne d’entreprise  

26 mois 

 

(17ème 
résolution) 

1 % du montant du 
capital social 
atteint lors de la 
décision du 
Directoire de 
réalisation de cette 
augmentation 
(plafond 
indépendant) 

Néant 

* sous réserve de l’autorisation préalable du Conseil de surveillance conformément à l’article 
24 des statuts 
 

(1) Cette délégation a été utilisé à hauteur de 50 500 actions. Compte-tenu de l’ensemble des 
attributions, il reste 9 500 actions à attribuer. 
 

(2) Cette délégation a été utilisé à hauteur de 895 870 euros dans le cadre d’une attribution gratuite 
de BSA à l’ensemble des actionnaires effectués début 2018 
 

(3) La délégation d’émission avec suppression du DPS par placement privé à été utilisée dans le 
cadre d’une émission d’obligations convertibles réalisée début 2018 à hauteur d’un montant 
dépendant du prix de conversion des obligations (égal au plus bas entre 4,50 euro et un cours 
de bourse moyen pondéré de l’action CROSSJECT précédant la notification de conversion 
diminué d’une décote de 10% dans le respect du plafond autorisé). L’utilisation de cette 
délégation impacte le plafond de la délégation par émission avec suppression du DPS par offre 
au public (plafond commun) 

 



DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS 

Conformément à l'article R.225-88 du Code de commerce, à compter de la convocation de l'Assemblée et 
jusqu'au cinquième jour inclusivement avant la réunion, tout actionnaire (titulaire de titres nominatifs ou 
justifiant de sa qualité de propriétaire de titres au porteur) peut demander à la Société, en utilisant la formule 
ci-dessous, l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R.225-81 & 83 dudit code de 
commerce. 
 
 

A adresser à : CROSSJECT 
6 rue Pauline Kergomard 

ZAC Parc Mazen Sully 
21000 Dijon 

. 

CROSSJECT 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 

DES ACTIONNAIRES DU 17 MAI 2018 

 

Je soussigné (e) 

NOM : 
................................................................................................................................................................... 

Prénom (s) : 
................................................................................................................................................................... 

Adresse complète 
:................................................................................................................................................................ 

................................................................................................................................................................... 
 
 
 
en tant que propriétaire de ................................ actions CROSSJECT, code FR0011716265 

- sous la forme nominative (*) 

- sous la forme au porteur (*) 

demande l'envoi des documents et renseignements visés par les articles R.225-81 & 83 du code de 
commerce, à l'exception de ceux qui étaient joints au formulaire de vote. 

          Fait à : ........................................... le .............................……. 2018 

 

                              Signature 

 

 

 

 

Les actionnaires nominatifs peuvent, par une demande unique, formulée par lettre spéciale, obtenir de 
la Société l'envoi des documents visés ci-dessus, à l'occasion de chacune des assemblées 
d'actionnaires ultérieures. 

(*) rayez la mention inexacte 
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